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AVIS 
 

Articles L. 1612-14 1er alinéa et L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales 
 

Compte administratif 2021 – Budget primitif 2022 
 

COMMUNE DE SAINTE-MARIE 
 

Département de La Réunion 

LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES DE LA RÉUNION 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles 
L. 1612-5, L. 1612-14 et L. 1612-19, R. 1612-8 à 14, R. 1612-19 à 23 et R. 1612-27 à 30 ; 

VU le code des juridictions financières (CJF), notamment son article L. 232-1 ; 

VU les lois et règlements relatifs aux budgets des communes ; 

VU la lettre du 6 mai 2022, enregistrée au greffe de la juridiction le 10 mai 2022, par 
laquelle le préfet de La Réunion a transmis à la chambre régionale des comptes de La Réunion 
le compte administratif 2021 et le budget primitif 2022 de la commune de Sainte-Marie en 
application du 1er alinéa de l'article L. 1612-14 et de l’article L. 1612-5 du code général des 
collectivités territoriales ; 

VU la lettre du 10 mai 2022 du président de la chambre régionale des comptes de 
La Réunion informant le maire de Sainte-Marie de cette saisine et l’invitant à présenter ses 
observations ;  

VU les échanges avec la commune ayant permis de recueillir son avis sur l’analyse de 
la chambre et sur les mesures envisagées ; 

VU l’ensemble des pièces du dossier et notamment le rapport d’orientations 
budgétaires 2022 de la commune ;   

Sur le rapport de Mme Sophie Vosgien, première conseillère ; 

VU les conclusions du ministère public ; 

Après avoir entendu la rapporteure, ainsi que M. Didier Herry, procureur financier, en 
ses observations ; 
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I. SUR LA RECEVABILITÉ DE LA SAISINE ET LES DÉLAIS 

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L. 1612-5 du CGCT, « lorsque le budget 
d'une collectivité territoriale n'est pas voté en équilibre réel, la chambre régionale des comptes, 
saisie par le représentant de l'État dans un délai de trente jours à compter de la transmission 
prévue aux articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-1, le constate et propose à la collectivité 
territoriale, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au 
rétablissement de l'équilibre budgétaire et demande à l'organe délibérant une nouvelle 
délibération. / La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai 
d'un mois à partir de la communication des propositions de la chambre régionale des comptes. 
/ Si l'organe délibérant ne s'est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si la délibération prise 
ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre régionale 
des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à partir de la 
transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l'État dans le département. Si celui-ci s'écarte des propositions formulées par 
la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite. » ; 

CONSIDÉRANT qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 1612-14 du même 
code, « lorsque l'arrêté des comptes des collectivités territoriales fait apparaître dans 
l'exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de fonctionnement 
s'il s'agit d'une commune de moins de 20 000 habitants et à 5 % dans les autres cas, la 
chambre régionale des comptes, saisie par le représentant de l'État, propose à la collectivité 
territoriale les mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire, dans le délai 
d'un mois à compter de cette saisine. (…) En cas de mise en œuvre des dispositions des 
alinéas précédents, la procédure prévue à l'article L. 1612-5 n'est pas applicable. » ;  

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article R. 1612-19 de ce code, « lorsque le 
représentant de l'État saisit la chambre régionale des comptes, conformément à l'article 
L. 1612-5, il joint à cette saisine, outre le budget voté, l'ensemble des informations et 
documents utilisés pour l'établissement de celui-ci. » et aux termes de l’article R. 1612-27, 
« lorsque le représentant de l'État saisit la chambre régionale des comptes, conformément à 
l'article L. 1612-14, il joint à sa saisine, outre le compte administratif et le compte de gestion, 
l'ensemble des documents budgétaires se rapportant à l'exercice intéressé et à l'exercice 

suivant. » ; 

CONSIDÉRANT que la commune de Sainte-Marie comptait 34 061 habitants au 
31 décembre 2019 (date du dernier recensement INSEE) ; 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal a adopté le 13 avril 2022 le compte 
administratif de l’exercice 2021 de la commune de Sainte-Marie, avec un déficit global de 
clôture, après prise en compte des restes à réaliser, de – 2 220 470,18 € pour le budget 
principal ; que ce montant représente 3,91 % des recettes de fonctionnement arrêtées ; 

CONSIDÉRANT que le compte administratif ainsi voté a été reçu à la préfecture de 
La Réunion le 22 avril 2022 ; que le préfet a transmis ledit compte administratif à la chambre 
régionale des comptes au motif qu’il présente un déficit global de clôture « de l’ordre de 14 % 
des recettes réelles de fonctionnement », compte tenu des insincérités « dans la mesure où 
6 175 000 € de dépenses, rattachables à l’exercice, n’ont pu être mandatées faute de crédits 
budgétaires » ; que ce déficit excède le seuil de 5 % applicable aux communes dont la 
population est supérieure à 20 000 habitants, fixé par l'article L. 1612-14 du CGCT précité ; 
que le budget primitif 2022 de la commune, également transmis par le préfet à la chambre, au 
titre de l’article L. 1612-5 du même code, a été voté en déséquilibre ; qu’en conséquence la 
saisine du préfet de La Réunion est recevable sur ces deux fondements ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391676&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392260&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389622&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389622&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389570&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONSIDÉRANT que la lettre de saisine de la chambre était accompagnée du compte 
administratif et d’un compte de gestion 2021 de la commune de Sainte-Marie, de son budget 
primitif 2022 voté ; que toutefois le compte de gestion transmis consistait en une version 
provisoire et qu’il a été transmis, à la demande de la chambre, dans sa version définitive par 
la comptable publique le 13 mai 2022 ; que l’état de notification 1259 des bases fiscales 
prévisionnelles et l’état des restes à réaliser, dont ne disposait pas la préfecture, ont été 
enregistrés par le greffe de la chambre le 18 mai 2022, date à laquelle la chambre a été en 
possession de l’ensemble des justifications et documents prévus à l’article R. 1612-27 du 
CGCT ; que la saisine est donc recevable et complète à compter de cette date ; 

CONSIDÉRANT que les saisines faites sur le fondement des articles L.1612-5 et 14 
du CGCT ont fait l’objet d’une instruction commune, notamment en ce qui concerne la sincérité 
des inscriptions en restes à réaliser ; que, conformément au dernier alinéa de l’article 
L. 1612-14 du code susvisé, l’application de la procédure prévue à cet article en cas de déficit 
du compte administratif supérieur à 5 % des recettes de fonctionnement pour les communes 
de plus de 20 000 habitants, rend inapplicable la procédure prévue à l’article L. 1612-5 du 
même code en cas de déséquilibre réel du budget de l’exercice suivant ; que, par suite, il y a 
lieu de joindre les deux saisines afin d’en tirer les conséquences dans le cadre de chacune de 
ces procédures ; 

II. SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

CONSIDÉRANT que le déficit du compte administratif visé à l’article L. 1612-14 du 
CGCT résulte de la somme algébrique des soldes des sections de fonctionnement et 
d’investissement du compte administratif principal, éventuellement majoré du montant du 
déficit du ou des comptes annexes, les résultats à prendre en considération comprenant les 
restes à réaliser en recettes et en dépenses ; 

CONSIDÉRANT que la commune de Sainte-Marie dispose d’un budget principal et 
d’un budget annexe « pompes funèbres » ; 

CONSIDÉRANT que la ville a modifié la délibération d’affectation du résultat 2020 de 
la section de fonctionnement du budget principal ; qu’elle fait état d’un résultat cumulé de la 
section de fonctionnement du budget principal au 31 décembre 2020 corrigé de 1 459 752 € 
(au lieu de 1 459 753 €), d’une affectation en recette d’investissement (compte 1068) d’un 
montant de 1 226 729 € et d’une affectation en recette de fonctionnement (compte R002) 
corrigée de 233 023,08 € (au lieu de 233 023,44 € soit une différence de 36 centimes) au 
budget 2021 ;  

CONSIDÉRANT que les résultats du compte administratif 2021 concordent avec ceux 
enregistrés dans les comptes de gestion ; 

CONSIDÉRANT, s’agissant du budget principal, qu’en tenant compte des résultats 
cumulés des exercices antérieurs, les résultats de clôture de l’exercice 2021 se présentent 
avec un excédent de fonctionnement de 5 558 380 € et un déficit d’investissement de 
7 867 551 €, soit un déficit global de 2 309 171 € comme présenté dans le tableau ci-après : 

 Résultat de l’exercice 2021 du budget principal (en €) 

 

Résultat 2020 
reporté 

 (I) 

Résultat de 
l'exercice 2021 

(II) 

Résultat de clôture 
(III=I+II) 

Section de fonctionnement 233 023 5 325 357 5 558 380 

Section d'investissement -1 867 946 -5 999 605 -7 867 551 

Total SF + SI -1 634 922 -674 248 -2 309 171 
Source : Compte administratif 2021 et compte de gestion – budget principal 
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CONSIDÉRANT, s’agissant du budget annexe, que celui-ci n’enregistre aucune 
réalisation budgétaire sur l’exercice 2021 ; qu’en tenant compte des résultats cumulés des 
exercices antérieurs, les résultats de clôture de l’exercice 2021 se présentent avec un 
excédent de fonctionnement de 14 482 € comme présenté dans le tableau ci-après : 

 Résultat de l’exercice 2021 du budget annexe (en €) 

 

Résultat 2020 
reporté 

 (I) 

Résultat de 
l'exercice 2021 

(II) 

Résultat de clôture 
(III=I+II) 

Section de fonctionnement 14 482 0 14 482 

Section d'investissement          0 0          0 

Total SF + SI 14 482 0 14 482 

Source : Compte administratif 2021 et compte de gestion - budget annexe 

 

CONSIDÉRANT que le compte administratif voté par le conseil municipal le 
13 avril 2022 se présente comme suit, en équilibre pour le budget annexe, et en déséquilibre 
pour le budget principal ;  

 Calcul du déficit consolidé du compte administratif voté (en €) 

 
Budget principal 

(a) 

Budget annexe 
Pompes funèbres 

(b) 

Budget consolidé 
(a) + (b) 

Résultat de clôture - 2 309 171 14 482 - 2 294 688 

Solde RAR section 
d'investissement 

88 701 0,00 88 701,03 

Solde RAR section de 
fonctionnement 

0 0 0 

Total -2 220 470 14 482 - 2 205 987 

Recettes section de 
fonctionnement 

56 755 910 / 56 755 910 

Déficit en % recettes 3,91% / 3,89% 

Source : Comptes administratifs votés le 13 avril 2022 

 

CONSIDÉRANT que, selon les dispositions de l’article R. 2311-11 du code général des 
collectivités territoriales, « […] les restes à réaliser de la section d’investissement arrêtés à la 
clôture de l’exercice correspondent aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes 
certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre. […]. » ; 

CONSIDÉRANT que le compte administratif 2021 du budget principal indique en restes 
à réaliser en investissement des montants de 6 684 313 € en dépenses et de 6 773 014 € en 
recettes ; qu’il y a lieu de contrôler la sincérité de ces montants ; 

CONSIDÉRANT que la chambre a examiné, dans les délais contraints de la présente 
procédure, les montants reportés en restes à réaliser au vu des crédits ouverts en 2021 et des 
justificatifs communiqués par la commune et ses partenaires ;  
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  Restes à réaliser en investissement en euros votés par la commune 

 

Source : États des restes à réaliser signés par la ville le 1er février 2022 
 

CONSIDÉRANT que les montants figurant au compte administratif 2021 ne portent pas 
sur les seuls charges et produits de l’exercice 2021 mais comportent, pour partie, des écritures 
relatives aux exercices antérieurs ; que les sommes considérées en rattachements et en 
restes à réaliser ont également en partie pour objet des écritures relatives à des exercices 
antérieurs ; que ces sommes enregistrées au compte administratif ne sont pas, comme indiqué 
dans la délibération relative à son adoption, complets du fait de l’insuffisance de crédits 
budgétaires ouverts sur 2021, nécessitant des inscriptions complémentaires réalisées au 
budget primitif suivant ;  

CONSIDÉRANT qu’en dépenses d’investissement le montant des restes à réaliser 
s’élève à 6 684 313 € ; que le contrôle opéré sur certaines opérations a révélé des anomalies 
de nature à altérer leur sincérité ; qu’en particulier certains montants de restes à réaliser 
correspondent aux crédits d’investissement budgétés sur l’exercice 2021, éventuellement 
diminués des mandats émis sur l’exercice, sans que la commune n’ait pu systématiquement 
présenter les justificatifs des engagements correspondants ; qu’il a été considéré que les 
inscriptions dont l’objet est suffisamment précis et accompagné du nom du tiers et d’une 
référence de facture ou devis, ou relevant d’un marché public qui a été transmis, sont 
justifiées ; qu’à titre prudentiel, il convient également de maintenir certaines inscriptions non 
précisément individualisées mais qui restent cohérentes au regard des montants des actes 
d’engagement notifiés dans le cadre de  marchés publics qui ont été transmis ;  

CONSIDÉRANT qu’il convient par ailleurs de prendre en compte au titre des restes à 
réaliser des dépenses, non préalablement recensées par la commune et révélées en cours 

Chp Nature Libellé Montant Chp Nature Libellé Montant

1321 Parking Cité administrative 400 000,00     2051 concessions et droits similaires 59 800,86       

1321
Etudes diverses projets 

structurants de la ville
254 373,00     2031 frais d'études 375 000,00     

1321 Maison Quartier découverte 245 530,00     Total chapitre 20 434 800,86     

1321 réfection menuiserie des écoles 210 000,00     2041622
Etablissements et services 

rattachés CCAS
100 000,00     

1321
sécurisation et modernisation 

des écoles
280 000,00     2044172

Subventions d'équipements - 

autres établissements publics 

locaux

59 821,20       

Total 1321 1 389 903,00  Total chapitre 204 159 821,20     

1322
rénovation tennis club 

Desbassyns
277 562,00     2111 terrains 58 288,96       

1322 réfection menuiserie des écoles 650 943,00     21312 batiments scolaires 212 583,07     

1322 cité administrative 1 845 716,00  2135

installations générales 

agencemetns aménagements 

constructions

1 794,59        

1322 école maternelle beauséjour 1 124 162,00  2183
matériel de bureau et 

informatique
58 818,38       

1322
création locaux supplémentaires 

covid
168 000,00     2184 mobilier 113 102,77     

1322 aménagement routier La réserve 60 632,00       2188
autres immobilisations 

corporelles
143 815,37     

1322 aménagement routier cité Geslin 56 148,00       Total chapitre 21 588 403,14     

1322
aménagement routier montée 

Sano
46 109,00       2313 constructions 5 372 804,46  

Total 1322 4 229 272,00  2315
installations, matériel et outillage 

techniques
128 483,31     

13 1323 cité administrative PST 1 001 126,00  Total chapitre 23 5 501 287,77  

Total 1323 1 001 126,00  Total général chapitres 20 + 204 + 21 + 23 6 684 312,97  

13 13521
locaux restauration maternelle 

Beauséjour
152 713,00     

Total 13521 152 713,00     

Total général chapitre 13 6 773 014,00  

RECETTES DEPENSES

21

13

13

20

204

23
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d’instruction comme restant à mandater, dont le reversement à la CINOR d’une partie de 
l’excédent du budget annexe de l’eau 2019 suite au transfert de la compétence en 2020 pour 
478 051 €, des échéances d’emprunts bancaires pour 160 000 € auprès du Crédit agricole et 
28 529 € auprès de la Caisse d’épargne Cepac décaissées en 2021, des études de faisabilité 
de résorption de l’habitat insalubre (RHI) pour 33 915 €, le solde d’une participation à des 
travaux réalisés par le syndicat intercommunal de l’électricité de La Réunion (SIDELEC) pour 
87 132 €, le solde d’une subvention d’équipement 2019 restant à verser au CCAS de la 
commune pour 50 000 €, des engagements signés pour divers travaux à hauteur de 51 674 €, 
le solde d’une dette auprès de l’établissement public foncier de La Réunion (EPFR) de 
336 676 € au titre d’une convention de portage foncier n° 180902_P168/10 ainsi que le 
reversement à la société d’équipement du département de La Réunion (SEDRE) d’une 
participation de l’État à des investissements réalisés dans le cadre d’une convention 
d’aménagement à hauteur de 400 759 € ;  

CONSIDÉRANT qu’il convient de rectifier les sommes inscrites au vu des pièces 
justificatives produites, à hauteur de 18 282 € pour l’opération de réhabilitation de l’école 
T/Elisa (au lieu de 150 000 €), 18 282 € également pour l’opération de réhabilitation de l’école 
B/Rouge (au lieu de 50 000 €), 41 138 € pour l’achat de mobiliers (au lieu de 111 386 €), 
260 400 € pour l’avenant relatif au local supplémentaire « covid » de la cité administrative (au 
lieu de 240 000 €) et 51 966 € au titre des travaux de VRD éclairage (au lieu de 74 037 €) ; 
que la commune reconnait par ailleurs que des sommes d’un total de 3 905 600 € 
correspondant à des engagements juridiques relatifs à certaines opérations en cours ont été 
inscrites au budget primitif 2022 à défaut d’engagement comptable ayant pu être réalisé sur 
l’exercice 2021, en l’absence de crédits budgétaires disponibles ; qu’il convient de prendre en 
compte ces sommes au titre des restes à réaliser pour l’évaluation du déficit réel du compte 
administratif 2021 ;  

CONSIDÉRANT qu’en revanche il n’y a pas lieu de retenir les sommes inscrites pour 
les opérations de réhabilitation de l’école Flacourt, la résorption du radier T/Elisa, le bassin de 
baignade et l’aménagement du front de mer ainsi que l’extension du réfectoire de la maternelle 
Desbassyns pour un montant total de 248 882 €, en l’absence de pièce justificative d’un 
quelconque engagement ; qu’il n’y a pas non plus lieu de retenir la somme de 100 000 € 
inscrite au titre d’une subvention d’équipement à verser au centre communal d’action sociale 
(CCAS) pour l’année 2020 dès lors que la convention est caduque ; qu’enfin, la participation 
annuelle 2021 au fonctionnement du SIDELEC a été, à tort au regard de la nature de la dette, 
inscrite en investissement à hauteur de 59 821 € et doit être réintégrée en restes à réaliser en 
dépenses de fonctionnement ; qu’au total, le montant des restes à réaliser en dépenses 
d’investissement s’élève à 11 572  593 €, tel que détaillé en annexe n° 1 ; 

CONSIDÉRANT qu’en recettes d’investissement le montant des restes à réaliser 
s’élève à 6 773 014 € ; que le contrôle opéré sur certaines opérations en recettes a révélé des 
anomalies de nature à altérer leur sincérité ; que la commune a indiqué ne pas être en mesure 
de justifier de la réalisation de dépenses dans les délais qui lui ont été fixés par les financeurs 
pour certaines opérations (parking cité administrative, maison quartier découverte, réfection 
de la menuiserie des écoles, rénovation du tennis club Desbassyns, cité administrative, école 
maternelle Beauséjour) à hauteur de 5 755 039 € ; que, pour plusieurs d’entre elles, il n’a été 
pas donné une issue favorable aux demandes de prorogation de la validité des conventions 
que la ville a formulées, ou bien sous des réserves qui ne permettent pas d’assurer le caractère 
certain de la recette ; que, par conséquent, il n’y a pas lieu de retenir ces sommes en restes à 
réaliser ; qu’au vu des pièces justificatives de dépenses transmises et compte tenu du taux de 
financement prévu par les arrêtés d’attribution de subvention, il convient de rectifier les 
montants inscrits au titre de l’aménagement routier de la montée Sano à hauteur de 43 109 € 
(au lieu de 46 109 €), et au titre d’études  diverses de projets structurants à hauteur de 
20 267 € (au lieu de 254 373 €) ; que ces mesures ne font pas obstacle à ce que, si la 
collectivité venait à percevoir des recettes complémentaires, celles-ci soient inscrites pas le 
biais d’une décision budgétaire modificative ; qu’au total, le montant des restes à réaliser en 
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recettes d’investissement doit être arrêté à la somme de 780 869 €, tel que détaillé en annexe 
n° 2 ; 

CONSIDÉRANT qu’en dépenses de fonctionnement, le montant des restes à réaliser 
inscrit par la commune est nul ; qu’ à l’issue d’un travail de recensement des services, la 
commune a produit des états qui mentionnent des engagements juridiques restant à mandater 
non pris en compte sur l’exercice 2021 ou les précédents, l’un pour 615 000 €, l’autre pour 
760 000 €, relatifs à des dépenses d’alimentation, des frais de communication, des dépenses 
d’énergie ou encore de la maintenance, et un dernier portant sur des arriérés de taxe foncière 
pour un montant de 400 000 € ; que, pour une partie de ces états, des références précises à 
un marché ou une ligne de réservation ont pu être produites ainsi que des pièces justificatives 
confortant la réalité de ces engagements ; que quatre participations au fonctionnement du 
SIDELEC (dont une de 59 821 € initialement inscrite au chapitre 204 en investissement) sont 
également à considérer pour un total de 241 184 € ; que, par conséquent, le montant des 
restes à réaliser en dépenses de fonctionnement doit être fixé à 2 016 184 €, tel que détaillé 
en annexe n° 3 ; 

CONSIDÉRANT qu’une fois corrigés des restes à réaliser, les résultats de clôture pour 
l’exercice 2021 se présentent avec un résultat de fonctionnement de 3 542 196 € et un déficit 
d’investissement de 18 659 276 €, soit un déficit de clôture de 15 117 080 € comme présenté 
dans le tableau ci-après : 

  Compte administratif 2021 corrigé en euros  

    Dépenses Recettes 

Réalisation  Fonctionnement  51 197 529 56 522 886 

   Investissement  14 291 361 8 291 755 

      

Report n-1  Fonctionnement (002)  - 233 023 

   Investissement (001)  1 867 946  

      

Total réalisé   67 356 836 65 047 666 

      

Restes à réaliser  Fonctionnement  2 016 184 - 

   Investissement  11 572 593 780 869 

      

Cumulé Fct   53 213 713 56 755 909 

Cumulé Invest   27 731 900 9 072 624 

Total cumulé   80 945 613 65 828 533 

      

Résultat de clôture    -15 117 080 

Source : CRC d’après les compte administratif, états des restes à réaliser et justificatifs de la commune 

 

CONSIDÉRANT que les recettes à prendre en compte, pour convertir le déficit en 
pourcentage, sont les recettes de fonctionnement, intégrant recettes réelles et recettes 
d’ordre, ainsi que l’excédent de fonctionnement reporté ; que leur montant est de 
56 755 910 € ;  

CONSIDÉRANT que le déficit susvisé représente 26,64 % des recettes de 
fonctionnement, ce qui est supérieur au seuil prévu à l’article L. 1612-14 du code général des 
collectivités territoriales ; 

CONSIDÉRANT que la finalité de la saisine est la vérification de la résorption du déficit 
excessif, s’il est établi, constaté à la clôture de l’exercice 2021 dans le cadre du budget 2022 
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et à défaut de résorption du déficit dans ce budget, la proposition de mesures de retour à 
l’équilibre ; 

CONSIDÉRANT que le budget primitif 2022 a, en tout état de cause, été voté en 
déséquilibre ; qu’après corrections des restes à réaliser et en présence d’un déficit réel du 
compte administratif 2021, non résorbé au budget primitif 2022, il y a lieu de proposer des 
mesures de redressement dans le cadre de la saisine au titre du premier alinéa de l’article 
L. 1612-14 du CGCT ; qu’en revanche, il n’y a pas lieu d’examiner la saisine au titre de l’article 
L. 1612-5 du même code qui n’est pas applicable en vertu du dernier alinéa de l’article 
susvisé ; 

III. SUR L’ÉQUILIBRE RÉEL DU BUDGET PRIMITIF  

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L. 1612-4 du CGCT, « le budget de la 
collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section 
d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant 
été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 
fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette 
section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 
d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le 
remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice » ; 

CONSIDÉRANT que conformément au principe d’unité budgétaire, la chambre est 
tenue de vérifier l’équilibre réel du budget principal et du budget annexe ; 

CONSIDÉRANT que le déficit du compte administratif du budget principal a été repris 
au budget primitif ;  

CONSIDÉRANT que la section de fonctionnement du budget primitif principal est votée 
en équilibre et la section d’investissement en déséquilibre ; 

CONSIDÉRANT que le montant du remboursement en capital de l’annuité d’emprunt 
2022 à couvrir par des ressources propres est de 4 130 364 € ; que le montant des ressources 
propres de la section d’investissement s’établit à 3 807 121,18 € ; que les ressources propres 
sont donc insuffisantes pour couvrir le remboursement en capital de l’annuité 2022 ;  

CONSIDÉRANT que le budget primitif principal voté par la commune présente un 
déséquilibre global de - 9 137 632 € tel que présenté ci-après : 

 Budget primitif 2022 du budget principal voté 

Budget primitif 2022 (en €) Section de fonctionnement 

  Dépenses Recettes Équilibre 

Crédits votés 57 146 705 57 146 705 0 

Restes à réaliser 0 0 0 

Résultat de fonctionnement reporté 0 0 0 

Total 57 146 705 57 146 705 0 

    

Budget primitif 2022 (en €) Section d'investissement 

  Dépenses Recettes Équilibre 

Crédits votés 16 766 819 15 408 038 -1 358 781 

Restes à réaliser 6 684 313 6 773 014 88 701 

Résultat d’investissement reporté 7 867 551   -7 867 551 

Total 31 318 684 22 181 052 -9 137 632 

Total cumulé des deux sections -9 137 632 

Source : Documents budgétaires de la commune 
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CONSIDÉRANT que les prévisions nouvelles du budget 2022 ont été examinées, dans 
les limites de l’instruction, au regard notamment des informations collectées par la chambre 
auprès des différentes administrations et prestataires de la commune et de leur cohérence, 
d’une part, avec l’architecture du budget primitif, telle qu’elle ressort en particulier du débat 
d’orientations budgétaires, et, d’autre part, des documents budgétaires des exercices 
antérieurs, de l’exécution en cours du budget 2022 et des justifications produites par la 
commune ; 

CONSIDÉRANT qu’en dépenses de fonctionnement le montant corrigé des restes à 
réaliser pour l’évaluation du déficit du compte administratif 2021 s’établit à 2 016 184 € ; que, 
toutefois, la commune a déjà inscrit une part de ces dépenses en prévisions nouvelles dans 
son budget primitif 2022 qui doivent être maintenues ;  qu’il convient par conséquent de 
majorer le montant initial des restes à réaliser à hauteur seulement de 59 821 € au 
chapitre 65 ; que la somme inscrite au chapitre 011 « charges à caractère général » doit être 
ramenée à 7,875 M€ (au lieu de 7,975 M€) comprenant 6,1 M€ de dépenses nouvelles pour 
2022, 1,375 M€ de rattrapages de dépenses d’exercices antérieures et 0,4 M€ de 
régularisation de taxes foncières ; qu’une somme de 181 363 € doit être inscrite au chapitre 65 
« autres charges de gestion » au titre des participations au fonctionnement du SIDELEC, 
inscrite à tort au chapitre 204 en investissement ; que la somme de 3 M€ inscrite au chapitre 67 
« autres charges exceptionnelles » doit être majorée de 179 000 € au titre du protocole 
transactionnel à conclure dans le cadre de la fin de la convention pour la construction des 
logements locatifs sociaux Le Verger ; que le reste des inscriptions n’appelle pas d’observation 
à ce stade ; que l’ensemble de ces corrections portent la prévision en dépenses de 
fonctionnement à 57 303 184 € ;  

CONSIDÉRANT que, pour les recettes de fonctionnement, il y a lieu de réduire de 
117 641 € la prévision inscrite au chapitre 74 « dotations et participations » pour la ramener à 
11 979 428 € au vu des pièces justificatives transmises ; que le reste des inscriptions 
n’appellent pas d’observation à ce stade ; qu’ainsi, les recettes de fonctionnement 
s’établissent, après correction, à 57 029 065 € ; que la section de fonctionnement présente, 
dès lors, un déficit de 274 119 € qui ne permet pas d’alimenter le chapitre 023 « virement à la 
section d’investissement » ; 

CONSIDÉRANT qu’en section d’investissement, le montant corrigé des restes à 
réaliser pour l’évaluation du déficit du compte administratif 2021 s’établit, en dépenses, à 
11 572 593 € ; que, toutefois, la commune a déjà inscrit une part de ces dépenses en 
prévisions nouvelles dans son budget primitif 2022, à hauteur de 50 000 € au chapitre 204, 
160 000 € au chapitre 16 et 3 926 000 € au chapitre 23 qui peuvent être maintenues ; qu’il 
convient par conséquent de majorer le montant initial des restes à réaliser à hauteur seulement 
de 752 279 € ; qu’il y a lieu de réduire l’inscription au chapitre 204 de 181 363 € au titre des 
participations au fonctionnement du SIDELEC qui sont à prévoir au chapitre 65 en 
fonctionnement pour la ramener à 137 132 € ; que le reste des inscriptions n’appellent pas 
d’observation à ce stade ; que le montant total des dépenses d’investissement ainsi corrigé 
s’établit à 31 889 600 € ;  

CONSIDÉRANT qu’en recettes d’investissement, il convient de minorer l’inscription 
initiale des restes à réaliser 2021 de 5 992 145 € pour la ramener au montant de 780 869 € ; 
que, par ailleurs, la prévision de 3 112 696 € au chapitre 13 doit être minorée de 17 100 € 
correspondant au solde d’une subvention devenue caduque ; que la prévision de virement 
depuis la section de fonctionnement à hauteur de 163 705 € ne peut être maintenue compte 
tenu du déficit de la section de fonctionnement après correction ; que le reste des inscriptions 
n’appellent pas d’observation à ce stade ; qu’ainsi les prévisions en recettes d’investissement 
s’établissent à  16 008 102 € ; que l’ensemble des montants rectifiés, qui ne prend pas en 
compte une recette de 248 554 € enregistrée en début d’année au chapitre 27 « autres 
immobilisations financières », portent le déséquilibre en section d’investissement à hauteur de 
15 881 498 € et celui du budget global à 16 155 618 € ;  
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CONSIDÉRANT que le budget annexe des pompes funèbres n’a pas fait l’objet d’une 
exécution budgétaire en 2021 ; qu’au budget primitif 2022, il fait l’objet d’une inscription 
équilibrée en fonctionnement en dépenses et en recettes à hauteur de 14 482,66 € ; 

CONSIDÉRANT, dans ces conditions, que le budget primitif principal 2022 de la 
commune de Sainte-Marie est présenté, après correction des restes à réaliser et propositions 
nouvelles, en déficit ; qu’aux termes de l’article R. 1612-29 du code général des collectivités 
territoriales, lorsque le budget fait ressortir des mesures suffisantes à la résorption du déficit, 
la chambre le constate ; qu’en l’espèce, le déficit est supérieur au seuil et n’est pas résorbé 
au budget primitif 2022 ; qu’il y a lieu pour la chambre de proposer des mesures de 
redressement ; 

IV. SUR LES MESURES NÉCESSAIRES A LA RÉSORPTION DU DÉFICIT 

CONSIDÉRANT que la ville a d’ores et déjà inscrit, au titre des nouvelles propositions 
votées, une partie des sommes non comptabilisées en restes à réaliser 2021 telles que 
détaillées précédemment et qu’il convient de maintenir ;  

CONSIDÉRANT que la chambre a relevé les intentions de la collectivité retracées 
notamment dans le cadre de son débat d’orientations budgétaires ; 

CONSIDÉRANT qu’au regard de l’ampleur du déficit rectifié du compte administratif 
2021 et du déséquilibre du budget primitif 2022, estimée à 16,1 M€ dont 15,8M€ pour la section 
d’investissement, sa résorption ne pourra pas être réalisée sur l’exercice en cours ; qu’un plan 
de mesures pluriannuelles doit donc être envisagé sur les exercices 2023 à 2026 avec des 
mesures relevant de la seule responsabilité de la collectivité, propres à apurer le déficit 
constaté, conformément à l’article R. 1612-28 du CGCT ; qu’il appartient ainsi à la commune 
de mettre en œuvre les mesures suivantes telles que détaillées en annexes 4 et 5 ; que ces 
mesures visent au respect de la règle du petit équilibre et à la résorption du déficit 
d’investissement par dégagement d’un excédent de fonctionnement lorsque cette dernière 
section sera ramenée à l’équilibre ; 

A. En ce qui concerne la section de fonctionnement 

Sur les dépenses 

CONSIDÉRANT que la commune a inscrit au chapitre 011 « charges à caractère 
général » au budget primitif 2022 une prévision de 7 975 000 €, qui après correction, s’établit 
à 7 875 000 € ; qu’il lui appartiendra de réduire ces dépenses à hauteur de 7 375 000 € pour 
l’exercice en cours puis dans la limite de 6 100 000 € pour chaque exercice suivant de 2023 à 
2026 ; 

CONSIDÉRANT que la commune a inscrit au chapitre 012 « charges de personnel » 
une somme de 35 848 000 € ; que les projections de dépenses à fin 2022, compte tenu 
notamment de l’absence de recrutement au 1er janvier de l’année de personnel comme 
envisagé lors de la préparation du budget, permettent de ramener la prévision budgétaire à 
hauteur de 34 972 611 € ; que les prévisions budgétaires des exercices ultérieurs devront être 
contenues à hauteur de 34 828 860 € en 2023, 34 300 778 € en 2024, 33 986 516 € en 2025 
et 33 686 516 € en 2026, au regard notamment des mesures de non-remplacement évoquées 
par la ville à l’occasion des départs à la retraite ;  

CONSIDÉRANT que le rétablissement de l’équilibre peut passer par un maintien, en 
2022 et sur les exercices suivants, du montant voté au budget primitif 2022 au chapitre 014 
relatif aux atténuations de produits (60 000 €) ; 
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CONSIDÉRANT la préoccupation de la ville en direction des partenaires pour mieux 
encadrer les conditions d’attribution des subventions ; que la commune a inscrit au chapitre 65 
« Autres charges de gestion courante » au budget primitif 2022 une somme de 8 076 000 €, 
corrigée à 8 317 184 € ; qu’il convient de ramener ces dépenses à hauteur de 7 463 184 € sur 
l’exercice en cours puis dans la limite de 7 281 821 € pour chaque exercice suivant de 2023 à 
2026 ;  

CONSIDÉRANT que les prévisions du chapitre 66 relatif aux charges financières en 
2022 (1 100 000 €) peuvent être minorées à partir de 2023 compte tenu du profil d’extinction 
de la dette présenté et de l’absence d’emprunt nouveau à hauteur de 976 000 € en 2023, 
921 000 € en 2024, 794 000 € en 2025 et 656 000 € en 2026 ; 

CONSIDÉRANT que les inscriptions du chapitre 67 « dépenses exceptionnelles » 
tiennent compte d’une dépense prévisionnelle dans le cadre de la fin d’une convention qui n’a 
pas vocation à être renouvelées les années suivantes ; que les prévisions 2023 à 2026 
peuvent dès lors être ramenées à 100 000 € au titre de dépenses imprévues pour chaque 
exercice ; 

Sur les recettes  

CONSIDÉRANT qu’il est proposé de maintenir les prévisions de recettes 2022 au 
chapitre 013 « Atténuations de charges » (400 000 €), au chapitre 70 « produits des services » 
(1,375 M€), au chapitre 74 « dotation et participation » (montant corrigé à 11,979 M€), au 
chapitre 75 « autres produits de gestion courante » (190 000 €) et au chapitre 76 « produits 
financiers » (29 977 €) sur les exercices 2023 et suivants ; qu’il n’y a en revanche pas lieu de 
reconduire l’inscription au chapitre 77 « produits exceptionnels » sur ces mêmes exercices ; 

CONSIDÉRANT que la commune a inscrit au chapitre 73 « Impôts et taxes » une 
prévision de 42 988 873 €, comprenant notamment les recettes prévisionnelles de la fiscalité 
directe locale d’un montant de 20 073 149 €, conformes à l’état 1259 transmis par la 
commune ; que les mesures de redressement peuvent être envisagées par une activation du 
levier fiscal, au moyen notamment d’une augmentation des taux de la fiscalité directe locale, 
de manière à lui procurer une recette complémentaire de l’ordre de 400 000 € par an ;   

CONSIDÉRANT que la ville peut combiner d’une autre façon les efforts à porter en 
dépenses et en recettes, l’objectif étant de pouvoir dégager un excédent de la section de 
fonctionnement permettant d’alimenter la section d’investissement par l’inscription d’un 
virement du chapitre 023 au chapitre 021 d’une somme de 500 000 € en 2022 puis 8,5 M€ en 
2023, 8,6 M€ en 2024, 9 M€ en 2025 et 10 M€ en 2026 ; 

B. En ce qui concerne la section d’investissement 

CONSIDÉRANT que les orientations de la commune sont de mettre en suspens les 
investissements nouveaux pour lesquels elle n’est pas en mesure d’assurer un 
autofinancement minimal, à la faveur de l’achèvement des opérations déjà lancées ; que la 
situation de la ville doit la contraindre à se concentrer prioritairement sur les travaux d’urgence 
et les travaux sécuritaires ; que tel n’est pas le cas, , par exemple, des inscriptions budgétaires 
liées au dispositif départemental d’aides aux communes « Pacte de Solidarité Territoriale 
2ème génération » (PST 2), quand bien même le cadre d’intervention a été approuvé par le 
département en avril 2021, qui nécessite un apport sur fonds propres de plus d’un million 
d’euros de la part de la ville ;  

CONSIDÉRANT que l’ensemble de ces mesures doit permettre de réduire chaque 
année le déficit global pour le ramener, en suivant cette trajectoire, fin 2023 à 14,1 M€, fin 
2024 à 13,7 M€, fin 2025 à 12,5 M€ et fin 2026 à 10,4 M€ ; que, toutefois ces mesures ne sont 
pas exhaustives et ne suffiront pas à rétablir l’équilibre du budget à fin 2026 ; qu’il appartiendra 
donc à la commune, notamment d’exploiter son potentiel foncier, qu’elle évalue au minimum 
à 3 M€, en sus des 3,9 M€ déjà inscrits au budget primitif 2022, de renégocier, si ce n’est pas 
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déjà le cas, ses emprunts bancaires avec allongement de leur durée d’amortissement pour 
réduire globalement l’annuité de sa dette et de rechercher toute prorogation possible des 
délais des conventions de subvention pour les opérations en cours ainsi que toute autre 
subvention mobilisable ne nécessitant pas d’autofinancement complémentaire ; que l’objectif 
de la commune, en mobilisant et combinant l’ensemble des solutions, doit être de résorber 
son déficit en le ramenant progressivement à 10,5 M€ fin 2023, 7 M€ fin 2024, 3,5 M€ fin 2025 
et zéro fin 2026 ; 

CONSIDÉRANT qu’à défaut de mise en œuvre de mesures de redressement 
budgétaire suffisantes par la commune, la chambre pourrait être amenée dans le cadre d’un 
prochain avis, à préconiser des mesures plus strictes passant par le levier fiscal ; 

C. Mesures générales 

CONSIDÉRANT que le rétablissement de la situation de la commune passe, enfin, par 
plusieurs mesures de gestion, au premier rang desquelles une amélioration de la fiabilité de 
ses comptes et notamment de la tenue régulière, sincère et exhaustive de sa comptabilité 
d’engagement ; qu’elle passe également par une bonne tenue des restes à réaliser en 
dépenses et en recettes, un renforcement dans l’émission des titres de recettes et un suivi de 
ses restes à recouvrer ; qu’elle nécessite une amélioration de ses délais de paiement afin 
d’éviter les intérêts moratoires, pénalités et indemnisations qui constituent autant de charges 
supplémentaires pour la ville ;  

CONSIDÉRANT qu’il résulte de tout ce qui précède qu’en mettant en œuvre ces efforts 
de rigueur, la commune pourrait retrouver l’équilibre de ses comptes à la fin de l’exercice 
2026 ; que, par suite, le préfet est tenu de transmettre à la chambre les budgets primitifs de la 
commune jusqu’à constat du retour à l’équilibre ; 
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PAR CES MOTIFS 

Article 1 DÉCLARE recevables les saisines du préfet de La Réunion sur le fondement 
du 1er alinéa de l’article L.1612-14 et de l’article L. 1612-5 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) ; 

Article 2 CONSTATE que le compte administratif 2021 de la commune de Sainte-Marie, 
après correction des restes à réaliser, enregistre un déficit représentant 
26,64 % des recettes de fonctionnement, supérieur au seuil de 5 % fixé par le 
1er alinéa de l’article L. 1612-14 du CGCT ; 

Article 3 CONSTATE que le déficit est non résorbé au budget primitif de l’exercice 2022 ; 

Article 4 PROPOSE à la commune de Sainte-Marie les mesures de redressement 
présentées dans le présent avis et détaillées en annexes, lesquelles seront à 
appliquer dès l’exercice 2022 et au cours des exercices 2023 à 2026 ; 

Article 5 DIT qu’il n’y a pas lieu à statuer sur la saisine au titre de l’article L. 1612-5 du 
CGCT ; 

Article 6 RAPPELLE que le conseil municipal doit être tenu informé du présent avis dès 
sa plus proche réunion, conformément aux dispositions de l'article L. 1612-19 
susvisé du CGCT, et que cet avis doit, par ailleurs, faire l’objet d’une publicité 
immédiate ; 

Article 7 RAPPELLE que les décisions modificatives de l’exercice en cours seront 
transmises pour information par le préfet à la chambre régionale des comptes ;  

Article 8 RAPPELLE que le conseil municipal devra adopter son prochain compte 
administratif 2022 avant le vote du budget primitif 2023 et que le budget primitif 
2023 sera transmis à la chambre régionale des comptes par le préfet en 
application du 2ème alinéa de l’article L. 1612-14 du CGCT ; 

Article 9 DIT que le présent avis sera notifié au préfet de La Réunion et au maire de la 
commune de Sainte-Marie ;  

Copie en sera transmise au comptable public de la commune et au directeur 
régional des finances publiques de La Réunion. 

Fait et délibéré en la chambre régionale des comptes de La Réunion, le seize juin deux 
mille vingt-deux. 
 
Présents : M. Nicolas Péhau, président de séance, M. Sébastien Fernandes, président de 
section et assesseur, Mme Sophie Vosgien, première conseillère et rapporteure. 
 

Le président de séance, 

 

Nicolas Péhau 
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ANNEXE N° 1 

 COMMUNE DE SAINTE-MARIE 

 RAR Dépenses d’Investissement – montants retenus (en euros) 

Chapitre Objet 
Montant RAR 

commune 
Montant 

retenu CRC 

1068 
Régularisation du transfert d'une partie de 
l'excédent 2019 du BA eau - transfert de 
compétence CINOR au 01/01/2020 

- 478 051 

TOTAL 10  - 478 051 

16 
Deux échéances emprunt ville agricole 
décaissées 2021 

- 160 000 

16 
Une échéance Cepac emprunt ville décaissée 
2021 

- 28 529 

TOTAL 16  - 188 529 

2051 Factures diverses informatiques 59 801 59 801 

2031 Réhabilitation École T/Elisa 150 000 18 282 

2031 Réhabilitation École B/Rouge 50 000 18 282 

2031 Réhabilitation École Flacourt 50 000 - 

2031 Résorption Radier T/Elisa 75 000 - 

2031 Bassin Baignade et Aménagement Front Mer 50 000 - 

2031 Études de faisabilité RHI - 33 915 

TOTAL 20  434 801 130 281 

204 
Fact. n° L2021000016_R_9 14/01/20 
SIDELEC REUNION 

59 821 - 

204 
SUBVENTION INVESTISSEMENT 2020 
CCAS SAINTE MARIE 

100 000 - 

204 
SUBVENTION INVESTISSEMENT 2019 
CCAS SAINTE MARIE 

- 50 000 

204 
Solde participation aux travaux 2015-2016 
SIDELEC 

- 87 132 

TOTAL 204  159 821 137 132 

2184 Mobiliers ACHATS 111 386 41 138 

2184 Mobiliers POLITIQUE 600 600 

2184 Mobiliers pour restauration scolaire 1 117 1 117 



15/22 

Chapitre Objet 
Montant RAR 

commune 
Montant 

retenu CRC 

2183 
Matériel de bureau et informatique 
INFORMATIQUE 

54 725 54 725 

2183 Matériel de bureau et informatique POLITIQUE 4 094 4 094 

2188 Autres immo corporelles MEDIA 43 836 43 836 

2188 Autres immo corporelles CANTINES 10 001 10 001 

2188 Autres immo corporelles SPORTS 217 217 

2188 Autres immo corporelles GARAGE 381 381 

2188 Autres immo corporelles POLITIQUE 5 707 5 707 

2188 Autres immo corporelles ENVIRONNEMENT 19 149 19 149 

2188 Autres immo corporelles BATS 4 701 4 701 

2188 Autres immo corporelles ECOLES 19 542 19 542 

2188 Autres immo corporelles LOGISTIQUE 35 281 35 281 

2188 Autres immo corporelles COMMUNICATION 2 283 2 283 

2188 Autres immo corporelles PREVENTION 2 716 2 716 

2135 
Instal générales, agencement, aménagement 
et construction 

1 795 1 795 

2111 Autres immo corporelles URBANISME 58 289 58 289 

21312 Terrains nus ECOLE 28 498 28 498 

21312 Bâtiments scolaires ECOLE 184 086 184 086 

21 Deux marchés Socotec hors logiciel Sedit - 8 765 

21 
Travaux réalisés sur devis signés non réglés - 
bâtiments 

- 15 028 

21 Travaux réalisés ETP2R non réglés - 27 881 

21 Trois lignes 2020 pour l'EPFR - 336 676 

TOTAL 21  588 403 906 506 

2313 Travaux bâtiments scolaires 163 492 163 492 

2313 Construction cité administrative 1 475 469 1 475 469 

2313 Mise aux normes menuiseries des écoles 1 877 039 1 877 039 

2313 Maternelle Beauséjour 1 440 382 1 440 382 
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Chapitre Objet 
Montant RAR 

commune 
Montant 

retenu CRC 

2313 Extension réfectoire maternelle Desbassyns 73 882 - 

2313 
Reconstruction club house tennis club 
Desbassyns 

102 541 102 541 

2313 Local suppl cité adm 240 000 260 400 

2315 Travaux VRD 54 447 54 447 

2315 Travaux VRD ECLAIRAGE 74 037 51 966 

2313 
Dépassements de crédits budgétaires - multi 
opérations (cité administrative, parking, 
maternelle Beauséjour, club house) 

- 3 905 600 

238 Reversement Sédré acompte 4 - 2019 - RHI - 400 759 

TOTAL 23  5 501 288 9 732 094 

TOTAL 6 684 313 11 572 593 
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ANNEXE N° 2 

 COMMUNE DE SAINTE-MARIE 

 RAR Recettes d’Investissement – montants retenus (en euros) 

Article Opération Objet 
Montants RAR 

commune 
Montants 

retenus CRC 

1321 1 Parking Cité administrative 400 000 - 

1321 2 
Études diverses projets structurants de 
la ville 

254 373 20 267 

1321 3 Maison Quartier découverte 245 530 - 

1321 4 Réfection menuiserie des écoles 210 000 - 

1321 5 
Sécurisation et modernisation des 
écoles 

280 000 280 000 

Total 1321   Total 1321 1 389 903 300 267 

1322 6 Rénovation tennis club Desbassyns 277 562 - 

1322 7 Réfection menuiserie des écoles 650 943 - 

1322 8 Cité administrative 1 845 716 - 

1322 9 École maternelle beauséjour 1 124 162 - 

1322 10 Création locaux supplémentaires covid 168 000 168 000 

1322 11 Aménagement routier La réserve 60 632 60 632 

1322 12 Aménagement routier cité Geslin 56 148 56 148 

1322 13 Aménagement routier montée Sano 46 109 43 109 

Total 1322   Total 1322 4 229 272 327 889 

1323 14 Cité administrative PST 1 001 126 - 

Total 1323   Total 1323 1 001 126 - 

13521 15 
Locaux restauration maternelle 
Beauséjour 

152 713 152 713 

Total 13521   Total 13521 152 713 152 713 

Total général chapitre 13 6 773 014 780 869 
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ANNEXE N° 3 

 COMMUNE DE SAINTE-MARIE 

 RAR Dépenses de Fonctionnement – montants retenus (en euros) 

Chapitre Objet 
Montants RAR 

commune 
 Montants 

retenus CRC  

011 
Rattrapage factures non rattachées et 
engagements non rattachés 

0 615 000 

011 Rattrapage factures non rattachées  0 760 000 

011 Rattrapage taxe foncière 0 400 000 

TOTAL 011   0 1 775 000 

65 
Réimputation RAR investissement et rattrapage 
fonds de concours Sidélec 

0 59 821 

65 Trois rattrapages fonds de concours Sidélec 0 181 363 

TOTAL 65   0 241 184 

Total général 0 2 016 184 
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ANNEXE n° 4 

COMMUNE DE SAINTE-MARIE 

PLAN DE REDRESSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

RAR prop. nvlles

011  Charges à caractère général 6 088 995 7 975 000 7 975 000 -100 000 7 875 000 -500 000 7 375 000 6 100 000  6 100 000  6 100 000  6 100 000  

012 Charges de personnel 34 770 923 35 848 000 35 848 000 35 848 000 -875 389 34 972 611 34 828 860  34 300 778  33 986 516  33 686 516  

014 Attenuations de produits 54 984 60 000 60 000 60 000 60 000 60 000  60 000  60 000  60 000  

65  Autres charges de gestion 8 247 570 8 076 000 8 076 000 59 821 181 363 8 317 184 -854 000 7 463 184 7 281 821  7 281 821  7 281 821  7 281 821  

Total dépenses de gestion courante 49 162 472 0 51 959 000 51 959 000 59 821 81 363 52 100 184 -2 229 389 49 870 795 48 270 681  47 742 599  47 428 337  47 128 337  

66  Charges f inancières (sauf ICNE 6611) 1 116 317 1 100 000 1 100 000 1 100 000 1 100 000 976 000  921 000  794 000  656 000  

67  Charges exceptionnelles 118 954 3 274 000 3 274 000 179 000 3 453 000 3 453 000 100 000  100 000  100 000  100 000  

022  Dépenses imprévues 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

Total dépenses réelles de fonct. 50 397 743 0 56 333 000 56 333 000 59 821 260 363 56 653 184 -2 229 389 54 423 795 49 346 681  48 763 599  48 322 337  47 884 337  

023  Virement à la section d'investissement 163 705 163 705 500 000 500 000 8 500 000  8 600 000  9 000 000  10 000 000  

042 Opé.d'ordre de transfert entre sections 799 786 650 000 650 000 650 000 650 000 650 000  650 000  650 000  650 000  

043 Opé.d'ordre à l'intérieur de la sect.fonct. 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

Total dépenses d'ordre de fonct. 799 786 813 705 813 705 0 0 650 000 500 000 1 150 000 9 150 000  9 250 000  9 650 000  10 650 000  

51 197 530 0 57 146 705 57 146 705 59 821 260 363 57 303 184 -1 729 389 55 573 795 58 496 681  58 013 599  57 972 337  58 534 337  

51 167 529,60

+ D002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0 0 0 0 0 0 0 0

= TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 51 197 530 0 57 146 705 59 821 260 363 57 303 184 -1 729 389 55 573 795 58 496 681 58 013 599 57 972 337 58 534 337

2025 2026

Budget

 corrigé des 

insincérités

Modifications 

CRC

Propositions 

CRC

2023 2024

TOTAL

Corrections des insincérités                    

Chap. Libellé

Compte 

administratif

2021 Restes à réaliser 

Propositions

 nouvelles

votées

TOTAL

BP 2022

(2+3)
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Chap. Libellé

Compte 

administratif

2021 Restes à réaliser 

Propositions

 nouvelles

votées

TOTAL

BP 2022

(2+3)

Corrections 

des 

insincérités                    

Budget

 corrigé des 

insincérités

Modifications 

CRC

Propositions 

CRC

2023 2024 2025 2026

013  Attenuations de charges 483 876 400 000 400 000 400 000 0 400 000 400 000 400 000 400 000 400 000

70 Produits des services , du domaine … 2 418 021 1 375 000 1 375 000 1 375 000 1 375 000 1 375 000 1 375 000 1 375 000 1 375 000

73 Impôts et taxes 41 435 027 42 988 873 42 988 873 42 988 873 42 988 873 43 389 577 43 789 577 44 189 577 44 589 577

74 Dotations et participations 11 400 143 12 097 069 12 097 069 -117 641 11 979 428 11 979 428 11 979 428 11 979 428 11 979 428 11 979 428

75  Autres produits de gestion courante 186 168 190 000 190 000 190 000 190 000 190 000 190 000 190 000 190 000

Total recettes de gestion courante 55 923 236 0 57 050 942 57 050 942 -117 641 56 933 301 0 56 933 301 57 334 005 57 734 005 58 134 005 58 534 005

76 Produits f inanciers 29 977 29 977 29 977 29 977 29 977 29 977 29 977 29 977 29 977

77 Produits exceptionnels 568 888 65 000 65 000 65 000 65 000 0 0 0 0

Total recettes réelles de fonct. 56 522 101 0 57 145 919 57 145 919 -117 641 57 028 278 0 57 028 278 57 363 982 57 763 982 58 163 982 58 563 982

042 Opé.d'ordre de transfert entre sections 786 786 786 786 786 786 786 786 786

043 Opé.d'ordre à l'intérieur de la sect.fonct. 0 0 0 0 0 0 0 0

Total recettes d'ordre de fonct. 786 786 786 0 786 0 786 786 786 786 786

56 522 887 0 57 146 705 57 146 705 -117 641 57 029 065 0 57 029 065 57 364 769 57 764 769 58 164 769 58 564 769

56 522 887

+ R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 233 023 0 0 0 0 0 1 455 270 323 357 74 526 266 958

= TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 56 755 910 0 57 146 705 -117 641 57 029 065 0 57 029 065 58 820 038 58 088 126 58 239 295 58 831 726

Equilibre 5 558 380 0 0 -378 004 -274 119 1 729 389 1 455 270 323 357 74 526 266 958 297 389

TOTAL
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ANNEXE n° 5 

COMMUNE DE SAINTE-MARIE 

PLAN DE REDRESSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 

 

 

RAR Prop.Nvelles

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 130 345 434 801 288 150 722 951 -304 520 418 431 418 431 418 431  418 431  418 431  418 431  

204 Subventions d'investissement versées 0 159 821 231 363 391 184 -72 689 -181 363 137 132 137 132 137 132  137 132  137 132  137 132  

21 Immobilisations corporelles 2 342 049 588 403 1 090 696 1 679 099 318 103 1 997 202 1 997 202 1 997 202  1 997 202  1 997 202  1 997 202  

22 Immobilisations reçues en affectation 0 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

23 Immobilisations en cours 7 362 747 5 501 288 6 853 460 12 354 748 304 806 12 659 554 12 659 554 4 833 554  4 833 554  4 833 554  4 833 554  

total opérations d'équipement 0 0 0 0  0  0  

Total dépenses d'équipement 9 835 140 6 684 313 8 463 669 15 147 982 245 700 -181 363 15 212 319 0 15 212 319 7 386 319  7 386 319  7 386 319  7 386 319  

10 Dotations, fonds divers et réserves 0 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 478 051 478 051 478 051

13 subventions d'investissement 125 478 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

16 Emprunts et dettes assimilées 4 319 957 0 4 130 364 4 130 364 28 529 4 158 893 4 158 893 3 984 512  4 037 154  4 140 513  4 083 899  

26 Participations et créances 10 000 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

27 Autres immobilisations f inancières 0 0 4 172 000 4 172 000 4 172 000 4 172 000 0  0  0  0  

020  Dépenses imprévues 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

Total des dépenses financières 4 455 435 0 8 302 364 8 302 364 506 580 0 8 808 944 0 8 808 944 3 984 512  4 037 154  4 140 513  4 083 899  

45X1 Total des op. pour compte de tiers 0 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

Total dépenses réelles d'invest. 14 290 575 6 684 313 16 766 033 23 450 346 752 279 -181 363 24 021 262 0 24 021 262 11 370 830  11 423 473  11 526 832  11 470 218  

040 Op.d'ordre de transfert entre section 786 786 786 786 786 0  0  0  0  

041 Opérations patrimoniales 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

Total dépenses d'ordre d'invest. 786 0 786 786 0 0 786 0 786 0  0  0  0  

14 291 361 6 684 313 16 766 819 23 451 132 752 279 -181 363 24 022 048 0 24 022 048 11 370 830  11 423 473  11 526 832  11 470 218  

+ D001 SOLDE D'EXECUTION  NEGATIF REPORTE 1 867 946 7 867 551 7 867 551 7 867 551 15 132 944  14 232 061  13 283 820  12 038 938  

= TOTAL DES DEP. D'INVESTISSEMENT 16 159 307 31 318 684 752 279 -181 363 31 889 600 0 31 889 600 26 503 774  25 655 534  24 810 652  23 509 156  

Restes à 

réaliser 
Libellé

TOTAL

Chap. 2023
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2021
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BP 2022

(2+3)
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RAR Prop.Nvelles

13 Subventions d'investissement 4 366 551 6 773 014 3 112 696 9 885 710 -5 992 145 -17 100 3 876 465 3 876 465 913 769  913 769  913 769  913 769  

16 Emprunts et dettes assimilées 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

204 Subventions d'investissement versées 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

21 Immobilisations corporelles 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

22 Immobilisations reçues en affectation 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

23 Immobilisations en cours 0 0 0 0  0  0  0  

Total recettes d'équipement 4 366 551 6 773 014 3 112 696 9 885 710 -5 992 145 -17 100 3 876 465 0 3 876 465 913 769  913 769  913 769  913 769  

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 898 689 0 1 959 390 1 959 390 1 959 390 1 959 390 1 959 390  1 959 390  1 959 390  1 959 390  

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 1 226 730 0 5 558 380 5 558 380 5 558 380 5 558 380 0  0  0  

26 Participations et créances 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

27 Autres immobilisations f inancières 0 0 0 0 248 554 248 554

024 Produits des cessions 0 3 963 866 3 963 866 3 963 866 3 963 866 0  0  0  0  

Total des recettes financières 3 125 418 0 11 481 636 11 481 636 0 0 11 481 636 248 554 11 730 191 1 959 390  1 959 390  1 959 390  1 959 390  

45X2 Total des op. pour compte de tiers 0 0 0 0 0 0 0  0  0  0  

Total recettes réelles d'invest. 7 491 969 6 773 014 14 594 332 21 367 346 -5 992 145 -17 100 15 358 102 248 554 15 606 656 2 873 159  2 873 159  2 873 159  2 873 159  

021 Virement de la section de fonctionnement 163 705 163 705 -163 705 0 500 000 500 000 8 500 000  8 600 000  9 000 000  10 000 000  

040 Op.d'ordre de transfert entre section 799 786 650 000 650 000 650 000 650 000 650 000  650 000  650 000  650 000  

041 Opérations patrimoniales 0 0 0 0 0  0  0  0  

Total recettes d'ordre d'invest. 799 786 813 705 813 705 0 -163 705 650 000 500 000 1 150 000 9 150 000  9 250 000  9 650 000  10 650 000  

8 291 756 6 773 014 15 408 038 22 181 052 -5 992 145 -180 805 16 008 102 748 554 16 756 656 12 023 159  12 123 159  12 523 159  13 523 159  

+ R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE 0 0 0 0 0  0  0  0  

= TOTAL DES REC. D'INVESTISSEMENT 8 291 756 22 181 052 -5 992 145 -180 805 16 008 102 748 554 16 756 656 12 023 159  12 123 159  12 523 159  13 523 159  

Equilibre -7 867 551 88 701 -9 137 632 -15 881 498 748 554 -15 132 944 -14 480 615  -13 780 929  -12 784 601  -10 731 659  

Résultat de clôture (SF+SI) -2 309 171 88 701 -9 137 632 -16 155 618 2 477 944 -13 677 674 -14 157 258  -13 706 403  -12 517 643  -10 434 270  

2025 2026CA
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